COMMUNIQUE DE PRESSE

Depuis quelques jours maintenant des ralentisseurs ont été posés devant la minoterie d’Epeluche située le long de la voie intercommunale du « Moulin ». En effet malgré la zone 30 km/heure déjà instituée , la sécurité de la douzaine  n’était pas assurée, les automobilistes ne respectant pas toujours la limitation de vitesse. Un risque accidentogéne  avéré  compte tenu de la spécificité de cette activité.

Sollicitée par l’entreprise de Minoterie, la municipalité de Comberanche-Epeluche s’est rapprochée de la  Communauté de Communes du Ribéracois dans le cadre de ses compétences voirie et développement économique pour l’installation de ces coussins « berlinois ».

En effet il s’agit d’une opération conduite et financée par la  Communauté de Communes du Ribéracois qui examine les possibilités de sécurisation  pour les seules activités économiques lorsque la sécurité des usagers et des employés peut-être menacée.

